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Point S de llordre du jour, 

CONDITIONS DE TRAVlJL ET D'OOLOI DU 

PERSONNEL OCCUPE D/~S LES TRJ.NSPORTS ROUTIERS 

INTENNATION.aUX DE c~·.ru;.CTERE COMMERCIJ.L 

PrpJet de réeolution soumis par le représentant de la Fûdération 

1ntemationale des ouvriers du transport 

La Conférence des Nations Unies sur les transporta r.:>utiers et lee 

transports automobiles réunie à Gentve en aoQt-eeptambre 19491 

CONSIDEMNT que dans l'intérêt d'une plus grande Gécurité routière 

des me~es doivent 3tre prises afin d'uniformiser les c~ditions d1amplo1 

des travailleurs occupés dans les transports routiers à longue distance; 

PRIE le Conseil économique et social d 1 inviter le Conseil d' a.dminis

tration du Bureau international du travail à examiner, en vue de l'adoption 

d'une convention intemationale, la possibilité de porter à l'ordre du 

jour d'une prochaine session de la Conférence internationale du travail 

la question des conditibns d'emploi des conductaurs et des aid6s occupée 

dans lee transports routiers à longue distance, en Europe et, 11i c'est 

nécessaire et possible, également dans les autres parties du monde, 




